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Sujets : PRRI - Papetières 

Objectif : partage d’expertise et d’expérience sur les enjeux de QAE et bruit concernant les 
papetières, dans le cadre du renouvèlement des attestations ministérielles (PRRI) 

Contaminants à considérer : 

• PM2.5 

• NOx 

• SO2 

• COV 

• H2S 

• Dioxyde de chlore 

• Ammoniac 

• Isocyanates 

• Odeurs 

• Bruit 

• Autres 

Enjeux discutés : 

• Accès aux données 

• Utilisation des modèles de dispersion (forces et limites) 

• Contaminants pour lesquels les émissions peuvent engendrer des risques pour la santé 
de la population environnante, même si les normes du RAA sont respectées 

• Préférable de gérer le bruit en amont par l’aménagement du territoire 

• Souhaitable d’harmoniser les recommandations des DSPu pour avoir plus de poids 

• Inclure dans les avis des recommandations sur les exigences sectorielles, même si elles 
ne pourront pas être modifiées, car cela documente la situation pour le prochain cycle de 
renouvellement  

• Souhaitable que la santé publique soit consultée en amont, des discussions sur les 
exigences sectorielles 

• Normes sur le bruit : possible d’invoquer la note d’instruction du MELCC. Le processus 
peut permettre d’identifier un enjeu de bruit à gérer dans un autre cadre (ex : règlement 
municipal) 

Données pertinentes à demander : 



• Modélisation de dispersion 

• Caractérisation existantes (émissions, bruit, odeurs) 

• Dépassements des normes d’émissions ou dans l’air 

• Signalements ou plaintes des citoyens (bruit, poussières, odeurs) 

• Exceptions aux normes environnementales 

Types de recommandations potentielles : 

• Réaliser une étude de modélisation de la dispersion dans l’air 
o En spécifiant de modéliser les concentrations pouvant être comparées aux 

valeurs de références sanitaires, pas seulement aux normes du RAA (ex : 
moyenne annuelle de PM2.5) 

• Réaliser une caractérisation sonore 

• Installer une station de surveillance 

• Prévoir un registre des plaintes et signalements 

• Implanter un programme de réduction des émissions 

• Inviter la DSPu lors des rencontres de suivis environnemental entre le MELCCFP et 
l’entreprise (pour voir les progrès et discuter dans une perspective de santé, pas 
seulement de conformité réglementaire)  

• Mise sur pied d’un comité de vigilance ou d’un comité de relations avec le milieu 

 

 

 

 


